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DEPECHE DE LA SECRETAIRE D’ETAT AUX RELATIONS
AVEC LE PARLEMENT AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(22.12.2006)

Monsieur le Président,

A la demande du Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration, j’ai l’honneur de vous faire 
parvenir en annexe le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien vouloir en 
saisir la Conférence des Présidents.

Je joins en annexe le texte du projet et l’exposé des motifs.

Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration aimerait ajouter l’information que 
le Conseil de Gouvernement du 22 décembre 2006 a pris la décision de principe de participer à la 
mission d’observation des élections législatives en République de Serbie (21 janvier 2007) par l’envoi 
de 5 observateurs au maximum. Cette mission portera sur une durée maximale de deux semaines.

Une participation active à cette mission d’observation électorale permettra au Luxembourg d’assu-
mer ses responsabilités en tant que membre de la communauté internationale, de contribuer à la stabi-
lisation et à la démocratisation de la Serbie et d’approfondir son expertise en la matière.

Monsieur le Ministre aimerait par ailleurs souligner l’importance d’un accomplissement rapide des 
procédures d’adoption du projet en question en raison de la date de départ des observateurs prévue 
pour la mi-janvier 2007.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 La Secrétaire d’Etat aux Relations
 avec le Parlement,

 Octavie MODERT

*

11.1.2007
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TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à 
des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales, et 
notamment son article 1er;

Vu la décision du Gouvernement en Conseil du 22 décembre 2006 et après consultation le 18 décem-
bre 2006 de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération 
et de l’Immigration de la Chambre des Députés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’avis de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et après délibération 
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le Gouvernement luxembourgeois participera à la mission d’observation de l’Organisation 
pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) des élections législatives en République de Serbie 
qui se tiendront le 21 janvier 2007. Il enverra à cet effet un contingent d’observateurs limité à cinq au 
maximum dont la mission portera sur une durée maximale de deux semaines.

Art. 2. Le statut des membres du contingent luxembourgeois est défini conformément aux articles 5 
et suivants de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à 
des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales.

Art. 3. Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration est chargé de l’exécution du pré-
sent règlement, qui entrera en vigueur le jour de sa publication au Mémorial.

         (…), le (…) 2007.

 Le Ministre des Affaires étrangères
 et de l’Immigration,

 Jean ASSELBORN HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS

Participation du Luxembourg à la mission d’observation de 
l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe 

(OSCE) des élections législatives en République de Serbie

1. La mission d’observation des élections législatives en République de Serbie

Suite à l’indépendance du Monténégro, la Serbie s’est dotée d’une nouvelle Constitution, adoptée 
par référendum les 28 et 29 octobre 2006. 51,4% des électeurs inscrits ont approuvé le texte constitu-
tionnel, pour une participation globale de 53,5%. Le Parlement serbe a formellement proclamé la 
Constitution le 8 novembre 2006, et a ainsi ouvert la voie à des élections anticipées que les principaux 
partis se sont mis d’accord par la suite à fixer au 21 janvier 2007, accord confirmé officiellement par 
le Président Tadic le 10 novembre dernier. Les partis n’ont toutefois pu se mettre d’accord que sur 
l’organisation d’élections législatives, et non d’élections municipales et présidentielles, que l’adoption 
de la nouvelle Constitution exige également: ces élections devront donc être organisées plus tard.
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Ces élections parlementaires interviennent à une période cruciale pour la Serbie, Etat successeur de 
la Serbie-et-Monténégro: après les élections, l’Envoyé spécial du Secrétaire général des Nations Unies 
pour le statut du Kosovo Martti Ahtisaari soumettra son projet de statut sur le Kosovo, un texte qui ne 
sera vraisemblablement pas du goût des autorités et de la population serbe puisqu’il devrait proposer 
une indépendance internationalement surveillée du Kosovo. Or, Belgrade refuse catégoriquement un 
statut indépendant du Kosovo, qu’elle considère comme un territoire historique serbe dont elle ne veut 
céder la souveraineté. Le gouvernement issu des élections législatives sera donc confronté à la phase 
finale du processus pour le statut du Kosovo.

De manière plus générale, le prochain gouvernement serbe devra procéder à des réformes impor-
tantes pour moderniser le pays et lui permettre de concrétiser sa perspective européenne et euro-
atlantique. En particulier, il incombera au prochain gouvernement d’améliorer la coopération avec le 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), puisqu’une pleine coopération avec ce 
Tribunal est la condition pour la reprise des négociations en vue d’un accord de stabilisation et 
 d’association avec l’Union européenne. Ces négociations avaient été suspendues en mai 2006 suite au 
constat que le gouvernement serbe ne coopérait pas de manière satisfaisante avec le TPIY, et n’avait 
notamment pas encore arrêté et transféré à La Haye le général Ratko Mladic, l’un de six présumés 
coupables de crimes de guerre qui sont encore en liberté. Alors que beaucoup de Serbes ont la nostalgie 
d’un passé où la Serbie dominait la Yougoslavie et continuent de vénérer comme des héros des présu-
més criminels de guerre, les forces démocratiques manquent de courage pour coopérer pleinement avec 
le Tribunal, craignant de perdre les élections sur ce registre. Elles redoutent en particulier la montée 
en puissance du parti radical, d’orientation ultranationaliste et antieuropéenne, de Vojislav Seselj 
(accusé de crimes de guerre dont le procès vient de commencer à La Haye), comme celle du parti 
socialiste de l’ancien Président Milosevic, mort en détention à La Haye.

L’Union européenne a donné une perspective européenne à la Serbie en 2003, et s’efforce de la 
rendre tangible pour la population serbe, par exemple à travers un accord de facilitation de visas pour 
lequel les négociations viennent de commencer. L’UE essaie également d’engager autant que possible 
les dirigeants serbes, dans le cadre d’un dialogue politique intensifié, pour les encourager à maintenir 
leur pays sur sa voie européenne. L’Union européenne suit pour cette raison de très près le processus 
électoral en Serbie, et est très intéressée par leur bon déroulement, pour s’assurer que le prochain gou-
vernement serbe soit démocratiquement élu et puisse constituer un interlocuteur pour l’Union, avec 
lequel les négociations pour un accord de stabilisation et d’association pourront recommencer rapide-
ment, et qui permettra la conclusion du processus pour le statut du Kosovo dans l’intérêt de la stabilité 
du Kosovo, mais également de la région tout entière.

Après invitation des autorités de Serbie, l’OSCE a décidé d’envoyer une mission électorale en Serbie 
pour observer le déroulement des élections. Suite au rapport d’une mission d’évaluation, l’OSCE a fait 
appel aux Etats membres de détacher seize observateurs à long terme qui seront déployés à travers la 
Serbie le 29 décembre. L’OSCE a par ailleurs invité ses Etats participants à détacher 100 observateurs 
à court terme. Ces derniers devraient arriver en Serbie vers le 16 janvier 2007.

2. Une participation du Luxembourg à la mission d’observation des élections législatives

Le Gouvernement luxembourgeois envisage de contribuer 5 personnes à cette mission d’observation 
électorale.

Une participation active à des missions d’observation électorale permet au Luxembourg d’assumer 
ses responsabilités en tant que membre de la communauté internationale, de contribuer à la stabilisation 
de pays engagés sur la voie de la démocratisation et d’approfondir son expertise en la matière.

3. Procédure réglementaire relative à une participation luxembourgeoise

Conformément à l’article 1 (2) de la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation luxembourgeoise 
à des opérations de maintien de la paix (loi OMP), la Commission des Affaires étrangères et euro-
péennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration de la Chambre des Députés a approuvé 
le 18 décembre 2006 le principe d’une participation du Luxembourg à la mission d’observation des 
élections législatives en Serbie.

Après consultation de la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 
Coopération et de l’Immigration, la proposition a été soumise pour décision au Conseil de Gouvernement 
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en date du 22 décembre 2006. Le Conseil de Gouvernement a donné son accord de principe pour l’envoi 
de 5 observateurs au maximum et a invité le Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration à 
prendre les mesures d’exécution nécessaires à cette contribution luxembourgeoise à l’action de 
 l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe, en conformité avec la procédure prévue 
dans la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opéra-
tions de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales.

4. Indemnités accordées aux observateurs

Conformément aux missions précédentes et selon les dispositions de la loi OMP, les observateurs 
toucheront:

– une indemnité spéciale journalière de 62 € (soixante-deux), non pensionnable et exempte d’impôts 
et de cotisations sociales;

– une indemnité journalière pour les frais de séjour de 80 € (quatre-vingts), non pensionnable et 
exempte d’impôts et de cotisations sociales, conformément au règlement du Gouvernement en 
Conseil en vigueur.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX3:2002
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check true
  /PDFXCompliantPDFOnly true
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (Euroscale Coated v2)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /DEU <>
    /FRA <>
    /JPN <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


